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ACCUEIL • OPINIONS • CHRONIQUES

Carta Academica – L’ordonnance
numérique bruxelloise : quand
digitalisation rime avec exclusion
Tous les samedis, « Le Soir » publie la chronique d’un ou plusieurs membres de
Carta Academica. Cette semaine : En ce début d’année, les gouvernants bruxellois
ont décidé sur le fil de faire basculer Bruxelles dans l’e-administration. Avant-
gardisme managérial ou modernité mal comprise ? Retour sur cette digitalisation
qui rime avec exclusion.
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Chronique -
Par Carta Academica*

Publié le 17/02/2024 à 10:00  Temps de lecture: 5 min

Les points de vue exprimés dans les chroniques de Carta Academica sont ceux
de leur(s) auteur(s) et/ou autrice(s) ; ils n’engagent en rien les membres de Carta
Academica, qui, entre eux d’ailleurs, ne pensent pas forcément la même chose.
En parrainant la publication de ces chroniques, Carta Academica considère
qu’elles contribuent à des débats sociétaux utiles. Des chroniques pourraient dès
lors être publiées en réponse à d’autres. Carta Academica veille essentiellement à
ce que les chroniques éditées reposent sur une démarche scientifique.

Par Anne-Emmanuelle Bourgaux, professeure de droit constitutionnel,
UMONS et ULB.

e 12 janvier dernier, quarante-cinq parlementaires bruxellois ont adopté
l’ordonnance numérique au sein de l’hémicycle régional qui en compte
quatre-vingt-neuf (1). Ce texte, porté par le ministre Clerfayt, impose la

digitalisation des administrations bruxelloises, des communes et des CPAS
(Centres Publics d’Aide Sociale). Trois assemblées (Région, Cocom Cocof) ont
été impliquées au sein de la procédure législative exceptionnelle de
l’ordonnance/décret conjoint.

CONTINUEZ VOTRE LECTURE CI-DESSOUS

Selon le rapport de la Fondation Roi Baudouin de 2022 sur l’inclusion
numérique, la fracture numérique n’est pas seulement générationnelle. Elle est
aussi sociale et genrée. Près d’un ménage sur cinq à faibles revenus ne dispose
pas de connexion internet à la maison. Plus de la moitié des administrés à faible
revenu et à faible scolarité n’utilise jamais l’e-administration. Les femmes sont
les plus fragiles face aux compétences numériques. Les services en ligne
profitent essentiellement aux utilisateurs multi-connectés possédant de bonnes
aptitudes technologiques, soit ceux qui détiennent plus de revenus et plus de
diplômes (2).

Comment expliquer le hiatus entre le rêve numérique des gouvernants
bruxellois et la réalité de ces chiffres ? Une procédure faiblement démocratique
produit un droit peu inclusif et de piètre qualité (3).

Un droit mou, un droit flou, un droit gazeux

En 1991, la conseillère d’État française Françoise Chandernagor dénonçait
qu’« un premier élément de dégradation de la norme réside dans le
développement (… d’)un droit mou, un droit flou, un droit à l’état gazeux » (4).

Dans son chapitre II Bruxelles numérique, l’ordonnance prévoit clairement pour
les usagers un « droit de communiquer avec (les autorités) en ligne » (5). Elle
impose à ces dernières de rendre toute procédure administrative intégralement
disponible en ligne (6).

Dans son chapitre III Bruxelles inclusive par contre, l’ordonnance ne prévoit pas
clairement un droit au guichet. De manière floue, elle pose que « a minima, les
autorités publiques doivent prévoir pour leurs usagers un accueil physique, un
service téléphonique et un contact par voie postale. Des mesures alternatives
peuvent être mises en place pour autant qu’elles garantissent à l’usager concerné
un niveau de service au minimum équivalent aux mesures précitées » (7).
Quelles sont ces « mesures alternatives » ? Qui va décider ? Comment s’y
retrouver ? Franz Kafka tape sur l’épaule de George Orwell : à la complexité
administrative qui décourage les plus fragiles vont s’ajouter la diversité, la
variabilité et la contingence des moyens de communication non digitale offerts
par les administrations.

À lire aussi  Pourquoi la numérisation des services publics bruxellois inquiète
sérieusement les chercheurs

Dans un contexte de pénurie de moyens, le flou se transforme en certitude. La
Cour des comptes a rendu un rapport alarmant sur l’état du déficit de la Région
bruxelloise. La perte de plus de 200 emplois dans les CPAS est annoncée en 2024.
Les services publics bruxellois n’ont donc pas les moyens de digitaliser
intégralement leurs services et de garantir par « des mesures alternatives »
l’accessibilité de leurs services digitalisés à l’ensemble de la population.

Un droit à deux vitesses, digne de l’Ancien Régime

La digitalisation va donc créer un service public à deux vitesses. Elle renforce
l’accessibilité des privilégiés qui détiennent des capacités numériques. Elle la
dégrade pour les autres qui risquent de basculer dans l’ineffectivité des aides et
l’inaccessibilité de facto. Or, le public fragile numériquement est aussi celui qui
est le plus dépendant des services publics, en particulier des CPAS.

Ce droit digne de l’Ancien Régime n’est pas compatible avec les exigences de
l’égalité et de la non-discrimination au XXIe siècle. De même, il contredit
l’article 23 de la Constitution qui consacre les droits économiques et sociaux. Du
point de vue des assurés sociaux, la transition numérique est une rétrogradation.
Or, l’effet de standstill, bien décrit par la professeure Isabelle Hachez, est central
pour préserver nos acquis sociaux : la jouissance du droit à l’aide sociale ou du
droit au logement ne peut rétrograder sans un puissant motif d’intérêt général.
Quel est le motif d’intérêt général qui pourrait justifier un tel recul ?

Une procédure qui contourne le suffrage universel

Selon la constitutionnaliste Patricia Popelier, la rationalité procédurale de la loi
exige « une préparation sérieuse de la décision, de telle sorte que tous les intérêts
soient pris en compte, que les solutions alternatives soient recherchées et
soupesées l’une par rapport à l’autre, qu’une estimation des conséquences et des
effets secondaires possibles soit effectuée ». (8)

A rebours de cette exigence, l’ordonnance numérique illustre la tendance lourde
de l’Etat belge à l’exécutivisation. Entre son annonce (octobre 2022) (9) et son
dépôt parlementaire (décembre 2023), le projet ministériel est négocié dans le
secret des alcôves gouvernementales.

Par la suite, le processus parlementaire emprunte à la marche napoléonienne
dans les paysages gelés : le destin numérique de Bruxelles est scellé en un mois,
deux réveillons et deux semaines de congés de fin d’année.

À lire aussi  «J’ai été déclassé»: immersion dans le monde des «oubliés» du
numérique

Décidée à la va-vite à la veille des élections, la digitalisation étend pourtant ses
effets bien au-delà. Toutes les procédures administratives doivent devenir
digitales « dans un délai de soixante mois » (10), soit durant toute la législature
prochaine… Dans le même délai, des pouvoirs spéciaux sans précédent sont
accordés aux futurs ministres, leur permettant de modifier les réglementations à
la place des futurs parlementaires (11) ! Cette habilitation est rigoureusement
inconciliable avec les exigences posées par la Cour constitutionnelle pour limiter
ce type de pratiques antiparlementaires.

Pas plus que les grognards sous Napoléon, les parlementaires bruxellois sous le
ministre Clerfayt n’échappent à la Bérézina…

Une procédure qui évite la démocratie participative

Bruxelles s’est illustrée en créant les commissions délibératives qui associent à la
décision politique des citoyens tirés au sort. L’objectif était de lutter contre « le
sentiment d’impuissance politique » et « le désenchantement démocratique »
(12). Pourquoi les élus n’ont-ils pas organisé une telle commission sur la
digitalisation ?

La discussion parlementaire du projet en décembre 2023 a empêché toute
commission délibérative, interdite dans un délai de moins de neuf mois avant les
élections (13). Interdiction qui s’étend aux suggestions citoyennes qui
permettent aux citoyens de provoquer une telle commission (14).

En 1830, le congressiste Blargnies déclare : « Dans ce gouvernement, quand il est
bien organisé, la loi est le résultat de l’opinion publique éclairée par les élus du
peuple, par la presse, par les pétitions » (15). Près de deux siècles plus tard,
l’ordonnance est le résultat de la volonté du ministre approuvée par des élus
pressés. L’opinion publique est sommée de ne pas jouer le trouble-fête.

Cédant à une modernité mal comprise, la Région bruxelloise est en retard. En
France, le Défenseur des droits dénonce dès 2022 que la digitalisation des
services publics transfère le poids de la charge, des erreurs et des
dysfonctionnements techniques sur les épaules des administrés et des
travailleurs sociaux (16). La transition numérique est donc synonyme de
dégradation administrative pour tous les administrés, pas seulement des plus
fragiles, comme le souligne la professeure Élise Degrave.

En basculant dans la digitalisation au terme d’une procédure de faible qualité
démocratique, produisant un droit gazeux sur la forme et peu inclusif sur le
fond, la Région bruxelloise pensait peut-être terminer la législature sur un feu
d’artifice. Elle la clôt au mieux sur un pétard mouillé, si la Cour
constitutionnelle éteint la mèche. Au pire sur une bombe sociétale à
retardement.

Toutes les chroniques de *Carta Academica sont accessibles
gratuitement sur notre site.

(1) C.R.I., P.R.B., n°16, 12 janvier 2024, p. 27 ; (2) Fondation Roi Baudouin,
Baromètre de l’inclusion numérique, 2022, pp. 6, 8, 28, 46 et 48 ; (3) Sur ce constat
à propos du droit covid-19, voy. notre ouvrage Covid-19 : la démocratie confinée
(2023) ; (4) Conseil d’État Fr., La sécurité juridique, rapport public, 1991 ; (5)
Article 5 § 1 ; (6) Article 4 § 1 ; (7) Article 13 § 1er et 2. ; (8) P. POPELIER, « La
loi aujourd’hui (le principe de légalité) » (2012) ; (9) B. CLERFAYT, « Le
Bruxellois, n°1 des services administratifs en ligne », communiqué du 10 octobre
2022 ; (10) Article 20 ; (11) Article 22 ; (12) Doc.Parl., P.R.B., A/100/1 et B-19/1,
2019, p. 1 ; (13) Article 25/1 point 3 du Règlement ; (14) Article 25/1 point 2 ;
(15) Congrès national, 22 novembre 1830 ; (16) Rapport du Défenseur des droits
de la République française, 2022, pp. 23, 39 et 60. Dans le même sens : INES,
« Numérisation des services publics et inégalités », Policy brief, octobre 2023.
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